
DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE LE SEPT NOVEMBRE (07/11/2024) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 31 octobre 2024, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à 
délibérer sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 25 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, Mme Claudine MATALA, Mme Stéphanie GAYET, M. Guy 
LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, M. Robert POMAREDE, Mme Marie-Line DESCAMPS, 
Mme Arlette CAZORLA, M. Michel ALBERGUCCI, Mme Reine-Claude ORTALO, M. Philippe LERMINEZ, 
M. Jean-Christophe THIERS, Mme Anne-Marie VOLLARD (DUPONT), Mme Laure POUTEAU, M. Frédéric 
GENRIES, M. Philémon DESSART, M. Soufiane ACHCHTOUI, M. Jean-Claude LORENZO, M. Ignace 
VELA, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 6 
M. Jérôme POUGNAND (Représenté par Monsieur Luc PORTES), Adjoints 
M. Gabin LOPEZ (Représenté par Madame Sophie LOPEZ), Mme Danièle SCHATTEL (Représentée par 
Madame Pierrette ESQUIEU), Mme Jessie COTINET (Représentée par Monsieur Frédéric GENRIES), Mme 
Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (Représentée par Madame Any DELCHER), Mme Marie CAVALIE 
(Représentée par Madame Estelle HEMMAMI), Conseillers Municipaux. 
ETAIENT ABSENTS : 2 
M. DUPARC Robert, M. Franck BOUSQUET, Conseillers municipaux. 

 
 

 
Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       25 
Votants    :       31 
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Claudine 
MATALA est nommée secrétaire de séance.  
 
 
Monsieur BOUSQUET entre en séance à 18h57 pendant la présentation de la délibération numéro 07. Il 
représente Monsieur DUPARC Robert.  
 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 07 Novembre 2024 à 18h30 
 

 
 
 



 

 

 
 

 

Ordre du jour : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 3 
Procès-verbal de la séance du 03 septembre 2024 3 

CONSEIL MUNICIPAL 4 
1. Désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la mission d’assistance et de conseil proposée par 

le centre de gestion de Tarn et Garonne 4 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 11 
2. Approbation et autorisation de signature d’une convention complète d’adhésion au service commun 

d’instruction de la communauté de communes Terres des Confluences 11 

3. Transfert de la commune de Labourgade pour sa compétence « assainissement collectif » au SMEC et 

adaptation des statuts (transfert de compétence communes de Fajolles et de Labourgade)  18 

PERSONNEL Erreur ! Signet non défini.  
4. Délibération portant création d’emplois non permanents d’agents recenseurs pour l’exercice 2025

 Erreur ! Signet non défini. 

5. Délibération portant création d’emplois permanents 29 

FINANCES 31 
6. Décision Modificative n°1 – Exercice 2024 – Budget Principal 31 

7. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 32 

8. Fixation de la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles – Budget Principal

 33 

9. Décision Modificative n°1 – Exercice 2024 – Budget annexe « Camping et Port de Moissac » 38 

10. Fixation de la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles – Budget annexe 

« Camping et Port de Moissac » 40 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 42 
11. OPAH-RU (période 2019/2024) : Attribution de subventions dans le cadre de « l’opération façades 2023-2024 » 

Ville/ Région – Fin du dispositif. 42 

12. Dépose définitive de réseau SEC avec fiabilisation de la cartographie d’identification des tronçons de « Fils 

nus » par la société ENEDIS 44 

13. Convention de servitude de passage d’une canalisation souterraine sur deux parcelles communales cadastrées 

section AT n°0463 lieudit Mathaly et section AT n°0011 lieudit Détours à la société ENEDIS 46 

LOGEMENT SOCIAL 50 
14. Transfert partiel de la compétence « Logement social » de la commune de Moissac au CCAS 50 

15. Mise en œuvre du Système National d’Enregistrement (SNE) des demandes de logement locatif social : 

délégation du CCAS en tant que service enregistreur. 52 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 53 
16. Modification du critère d’âge en matière d’éligibilité pour l’accès au dispositif « Bourse au permis de conduire » 

et augmentation du montant de l’aide financière versée. 53 

AFFAIRES CULTURELLES 54 
17. Délibération portant approbation du règlement intérieur de l’Ecole de Musique Municipale de Moissac ( E3M).

 54 

18. Délibération portant approbation d’une convention de partenariat entre l’Institut Médico Educatif (IME) et 

l’Ecole de Musique Municipale de Moissac (E3M) dans le cadre des activités d’éveil musical et de découverte des 

instruments aux jeunes de l’Institut Médico Educatif Confluences 63 



 

 

19. Approbation des conventions dans le cadre du Prix Littéraire Confluences 65 

VOEU 68 
20. Vœu pour la participation des collectivités locales au projet de rénovation de l’hôpital intercommunal 

Castelsarrasin-Moissac 68 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 70 

21. Décisions n°2024 - 141 à n°2024 - 175 70 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Pour information nous retirons une délibération que nous n’aurons certainement pas à 
passer parce que la Poste, qui était chargée du recensement ces dernières années, nous avons 
contractualisé avec elle l’année dernière, nous avait annoncé ne pas pouvoir procéder à la campagne 2025. 
Finalement changement de programme chez la Poste donc elle devrait réaliser ce recensement 2025, on 
retire la délibération n’ayant pas besoin du coup de recruter des agents recenseurs en mairie. Nous avons 
eu l’information ce matin par Monsieur le Directeur Général des Services et le responsable du service Etat 
civil. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 07 novembre 2024 

Procès-verbal de la séance du 03 septembre 2024 
A l’unanimité,  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
01 – 07 novembre 2024 

1. Désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la mission 
d’assistance et de conseil proposée par le centre de gestion de Tarn et 
Garonne 

Rapporteur : Monsieur GARCIA 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses article L.452-30 et L.452-40 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1-1 et R. 1111-1-A. à 
R.1111-1-D. ; 
 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses dispositions de simplification de l’action publique locale ;  
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 
référent déontologue de l’élu local ;  
 
Vu la délibération n° 2023-25 du 7 juillet 2023 du Conseil d’Administration du Centre De Gestion de Tarn et 
Garonne 82 ; 
 
Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le CDG82 ; 
 
Vu le référent déontologue des élus et son suppléant proposés par le CDG82 ; 
 
Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L.1111-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une 
charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect » de ces principes ; 
 
Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement 
public local ; 
 
Considérant que le CDG82 propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge 
l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires.  
 
Considérant que le CDG82 propose aux collectivités et établissements publics locaux de son ressort 
géographique un référent déontologue des élus reconnu pour son expérience et ses compétences ; 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : « Pour rappel c’est une recommandation de la CRC et le document que vous devrez remplir 
nous sera transféré incessamment sous peu. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d'adhésion au service "Référent déontologue des élus" 
proposée par le CDG82 et à inscrire les dépenses afférentes au budget; 
 
DECIDE de désigner en qualité de référent déontologue titulaire des élus de la collectivité, Monsieur Claude 
BEAUFILS, fonctionnaire retraité, Administrateur Général, ancien Magistrat de la Chambre Régionale des 
Comptes d’Occitanie ; 
 
DECIDE que dans le cas où le référent déontologue titulaire se trouverait dans une situation de conflit 
d’intérêts faisant obstacle à ce qu’il traite la saisine d’un élu, il sera suppléé par Mme Élise UNTERMAIER-
KERLEO. Maîtresse de conférences (HDR) de droit public à l’Université Jean Moulin Lyon 3, Elise 
Untermaier-Kerléo est désignée, depuis 2018, par le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon 
(CDG 69) pour exercer les fonctions de référent déontologue pour les agents publics. Elle exerce désormais, 
pour le compte du CDG 69, les fonctions de référent déontologue de l’élu local et préside également le 
Comité de déontologie et d’éthique de la Métropole européenne de Lille. Elle est membre de l’Observatoire 
de l’éthique publique, think tank rassemblant des acteurs publics et des chercheurs afin de contribuer aux 
progrès de la transparence et de la déontologie, aussi bien dans le champ de la connaissance scientifique 
que dans le domaine des pratiques politiques ; 
 
FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 
 
FIXE les modalités de sa saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont 
rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la 
convention d'adhésion jointe en annexe ; 
 
ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe ; 
 
ADOPTE le modèle de déclaration d’intérêt de l’élu local tel que défini en annexe. 
 
 
 

 
 
 
 



                                                                        



 

 

                                                                 



 

 

                                                 



 

 

                                                   



 

 

                                                       



COMMUNAUTE DE COMMUNES 
02 – 07 novembre 2024 

2. Approbation et autorisation de signature d’une convention complète 
d’adhésion au service commun d’instruction de la communauté de 
communes Terres des Confluences 

 
Rapporteur : Monsieur GARCIA 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-2 ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.422-1 définissant le Maire comme l’autorité compétente 
pour délivrer les actes ; l'article L.422-8 supprimant la mise à disposition gratuite des services instructions de 
l’Etat pour toutes les communes compétentes appartenant à des communautés de 10 000 habitants et plus ; 
l’article R.423-15 autorisant la commune à confier par convention l’instruction. 
 
Vu l’article 17 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite loi Climat et Résilience) ; 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L581-1 et suivants et R581-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire Terres de Confluences n°6/2015/2ème - 8 du 23 juin 2015 
portant création d'un service commun instruction et autorisation de signature au 
président pour la convention de mise à disposition du service commun entre la communauté 
et les communes membres ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°9 du 27 juin 2015 portant création d’un service commun d’instruction 
en matière d’urbanisme entre la communauté de communes Terres de Confluences et ses communes 
membres ; 
 
Vu la délibération n° 09/2024-36 du Conseil Communautaire Terres des Confluences du 30 septembre 2024 
portant modification des deux conventions du service commun ADS pour l’élargissement des missions en 
vue d’accompagner 20 communes à l’instruction des dossiers publicité. 
 
Vu la convention complète d’adhésion au service commun d’instruction de la communauté de communes, 
dont la dernière version a été approuvée lors du conseil communautaire du 23 avril 2024 ; 
 
Vu le projet de convention complète d’adhésion au service commun d’instruction de la communauté de 
communes Terres des Confluences ci-annexé ; 
 
Considérant que la loi climat et résilience prévoit un transfert automatique de la compétence de la police de 
la publicité au président de l’EPCI à compter du 1er août 2024 si aucune commune ne s’y oppose ; mais que 
si une ou plusieurs communes s’y opposent, le président de l’EPCI a jusqu’à fin juillet 2024, pour renoncer 
au transfert de cette compétence ;  
 
Considérant que les communes de Castelsarrasin et Moissac se sont opposées au transfert de la 
compétence relative à la police de la publicité ;  
 
Considérant qu’à ce jour, la communauté de communes ne dispose pas d’un effectif suffisant pour exercer 
l’entièreté de la compétence police de la publicité (instruction et contrôles sur le terrain) mais qu’elle est en 
capacité d’accompagner les communes, sans transfert de compétence, pour l’instruction des demandes, via 
le service commun ADS (Autorisation Droit des Sols) ;  
 



 

 

Considérant que l’ajout de ces missions pour le service ADS nécessite une modification des conventions 
d’adhésion ; 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : « Pour rappel la participation de la commune à ce service instructeur s’élève à 85 000 € pour 
l’année en cours. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

APPROUVE les termes de la convention complète d’adhésion au service commun d’instruction de la 
Communauté de Communes Terres des Confluences ci-annexé ; 
 
DIT la présente convention viendra en remplacement de la convention actuellement en vigueur, dès signature 
par l'ensemble des parties ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 
 
 
 

 
 
 
 



                                    

                                                       
 



 

 

                                                           



 

 

                                                               



 

 

                                                                 



 

 

                                               



03 – 07 novembre 2024 

3. Transfert de la commune de Labourgade pour sa compétence 
« assainissement collectif » au SMEC et adaptation des statuts (transfert de 
compétence communes de Fajolles et de Labourgade) 

Rapporteur : Monsieur LOURMEDE 
 

 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 
M. Le MAIRE : « M. LOURMEDE pour la délibération concernant l’accueil au SMEC des communes de 

Fajolles et de Labourgade, le syndicat des eaux ayant délibéré unanimement favorablement à cette 

adhésion. »   

 

 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-18, L.5212-32 
et L.5711-1 ; 
 
Vu les statuts actuels du Syndicat ; 
 
Vu la délibération du 11 avril 2024 par laquelle la Commune de Labourgade a sollicité le transfert de sa 
compétence « assainissement collectif » au SMEC ; 
 
Vu la délibération n° 2024-07-08-01 du 8 juillet 2024 par laquelle le Comité syndical du Syndicat Mixte Eaux 
Confluences a approuvé le transfert de la compétence « assainissement collectif » de la commune de 
Fajolles ; 
 
Vu la délibération n° 01 du 03 septembre 2024 de la Commune approuvant l'adhésion de la Commune de 
Fajolles ;  
 
Vu la délibération n° 2024-25-09-04 du 25 septembre 2024 par laquelle le Comité syndical du Syndicat Mixte 
Eaux Confluences a approuvé le transfert de la compétence « assainissement collectif » de la commune de 
Labourgade et approuvé ses nouveaux statuts ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte Eaux Confluences est compétent en matière d’assainissement collectif ; 
 
Considérant que la présentation de Monsieur le Maire de Labourgade a permis d’établir les principes liés à 
ces transferts et les conséquences associées, ainsi que de révéler une réelle opportunité d’un rapprochement 
de la commune de Labourgade pour la compétence "assainissement collectif" ; 
 
Considérant que le Comité syndical du Syndicat Mixte Eaux Confluences a approuvé ce transfert ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’approuver ce transfert avec la modification du périmètre 
du SMEC et des statuts que cela induit, tant pour la commune de Labourgade que celle de Fajolles ; 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 



 

 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
 
APPROUVE le transfert au SMEC de la Commune de Labourgade pour sa compétence « assainissement 
collectif », avec prise d’effet au 1er janvier 2025. 
 
ADOPTE les nouveaux statuts du SMEC, intégrant la compétence assainissement collectif pour les 
communes de Fajolles et Labourgade.  
 
INVITE Monsieur le Préfet, si la majorité qualifiée est atteinte à l’issue de la consultation des membres du 
Syndicat, conformément à l’article L.5211-18 du CGCT, à prononcer par arrêté le transfert de la compétence 
« assainissement collectif » de la commune de Labourgade, les nouveaux statuts du SME. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 

 
 
 



                                               
 



 

 

                                      



 

 

                                                   



 

 

                                         



 

 

                                        



 

 

                                       



 

 

                                      



 

 

                                         



 

 

                   



04 – 07 novembre 2024 

4. Délibération portant création d’emplois permanents 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le 
cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’optimiser les services rendus à la 
population,   
 
Considérant qu’en raison des besoins de la collectivité, il conviendrait de créer des emplois permanents à 
temps complet et non complet. 
 

Monsieur le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel : 
Nombre 

d’emplois 

Cadre d’emplois Service d’accueil Temps de travail 

hebdomadaire 

Date d’effet 

1 Adjoint d’animation Service petite enfance 35 h 01 décembre 2024 

1 Adjoint d’animation Service petite enfance 26h 01 décembre 2024 

1 Agent technique Service Prévention 35h 01 décembre 2024 

Conformément aux articles L.332-8 2°et L.332-9 du Code Général de la Fonction Publique, en l’absence de 
candidat fonctionnaire correspondant au niveau de recrutement suscité, les besoins des services précités 
justifient l’engagement d’un agent contractuel recruté par contrat.  
 

Dans ce cas, le contrat sera conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans qui pourra 
être renouvelé par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. Si, à l’issue de 
cette durée, ce contrat est reconduit, il ne pourra l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
 

Le traitement sera alors calculé en fonction de l’expérience de l’agent. Il sera basé, au maximum, sur l’indice 
brut terminal de la grille indiciaire du dernier grade du cadre d’emplois du poste concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Inaudible 
Mme HEMMAMI : « Est-ce que vous pourriez nous préciser le nombre d’agents que nous avons actuellement 
au service Enfance ? Petite Enfance ?» 
M. Le MAIRE : « Je ne l’ai pas en tête. » 
M. PORTES : « Nous vous le ferons passer parce que de mémoire cela a bougé. » 
M. Le MAIRE : « Nous vous répondrons à postériori. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 



 

 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des agents, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
l’année en cours. 
 

 
 
 

Interventions des conseillers municipaux après le vote : 
M. PORTES : « Je précise tout de même que sur ces deux postes, il n’y a pas d’heures supplémentaires. » 
Mme HEMMAMI : « Ce n’était pas ce que je sous entendais. » 
M. PORTES : « Vous avez compris, en plus ou en moins c’est un arrangement d’heures. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

FINANCES 
05 – 07 novembre 2024 

5. Décision Modificative n°1 – Exercice 2024 – Budget Principal 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1612-11,  
 

Vu l’instruction budgétaire M57 applicable au budget principal de la commune de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 20 du Conseil Municipal du 09 avril 2024 portant vote du budget primitif de l’exercice 
2024 pour le budget principal de la ville de Moissac, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’affiner les prévisions budgétaires 2024 du budget principal de la ville de Moissac, 
et de procéder à des transferts de crédits entre chapitres, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
ADOPTE la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2024 sur le budget principal de la ville de Moissac, 
équilibrée à 88 505 € en dépenses et recettes pour la section de fonctionnement, comme suit : 

 
 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 

DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public, l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
06 – 07 novembre 2024 

6. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables  
 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 
M. Le MAIRE : « Je rappelle que les admissions en dessous de 500 € se font par décisions du Maire, au-

dessus c’est par délibération au conseil municipal, 100 € pardon. Au-dessus c’est le cas aujourd’hui c’est 

par délibérations du conseil municipal. » 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération 07 du 9 octobre 2023 portant délégation au maire en application de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’état de demande d’admission en non-valeur n° 6593220112 s’élevant à 221,00 € présentés Monsieur le 
Trésorier du Service Gestion Comptable de Moissac, 
 
Considérant que Monsieur le Trésorier a justifié des diligences réglementaires pour recouvrer certaines 
créances de la collectivité auprès des débiteurs et que ces derniers soit sont insolvables, soit ont disparu, 
soit n’ont pas d’adresse connue, 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville au chapitre 65, article 
6541, 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
ADMET en non-valeur les titres de recettes dont les montants s’élèvent à 221,00 € dont le détail figure ci-
après : 
 

 
 
 
 

 
 

 



 

 

07 – 07 novembre 2024 

7. Fixation de la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles et 
corporelles – Budget Principal 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 

Vu les articles L.2321-2-27 et R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération n° 14 du 9 octobre 2023 fixant les durées d'amortissement des immobilisations corporelles 
et incorporelles acquises sur le budget principal de la ville de Moissac, 
 
Considérant qu’il convient de fixer la durée des amortissements pour les immobilisations reçues au titre 
d’une mise à disposition (articles 217x), 
 
Considérant que la Commune de Moissac met en œuvre les principes suivants : 
 - Les biens meubles et immeubles sont amortis pour leur coût d'acquisition Toutes Taxes Comprises, 
 - Le calcul des amortissements est effectué au prorata temporis, 
 - Tout plan d'amortissement en cours se poursuivra selon ses modalités initiales jusqu'à son terme, 
sauf en cas de fin d'utilisation du bien (cession, affectation, mise à disposition, réforme ou destruction), 
 - Les biens acquis pour un montant inférieur à 1000 € TTC seront amortis en une seule année, 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
APPROUVE l’annexe jointe relative à la fixation des catégories et durées d’amortissement des biens ; 
 
DECIDE de calculer l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisations au prorata temporis ; 
 
FIXE un seuil unitaire à 1000 € TTC pour les biens de faible valeur à amortir sur un an ; 
 
DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les formalités nécessaires.  
 
 
 

 
 
 
 
 



 



 

 

 
 



 

 

 



 

 



08 – 07 novembre 2024 

8. Décision Modificative n°1 – Exercice 2024 – Budget annexe « Camping et 
Port de Moissac » 

Rapporteur : Monsieur PORTES 

 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 
M. Le MAIRE : « La DM concernant le budget annexe Camping et Port de Moissac qui l’année prochaine ne 
se nommera plus que Camping puisque VNF reprend la gestion des ports de Tarn et Garonne. »  
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1612-11,  
 

Vu l’instruction budgétaire M4 applicable au budget annexe « camping et port de Moissac », 
 

Vu la délibération n° 23 du Conseil Municipal du 09 avril 2024 portant vote du budget primitif de l’exercice 
2024 pour le budget annexe « camping et port de Moissac », 
 

Considérant qu’il y a lieu d’affiner les prévisions budgétaires 2024 du budget annexe « camping et port de 
Moissac », et de procéder à des transferts de crédits entre chapitres, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
Mme HEMMAMI : « Une question par rapport au port, est ce que vous pourrez nous éclairer s’il vous plait 
concernant les deux bateaux qui sont en difficulté sur le port de Moissac car beaucoup de Moissagais nous 
interpellent sur ces deux bateaux, est ce qu’on on peut en savoir un tout petit peu plus s’il vous plait ? » 
M. Le MAIRE : « Le bateau sur quai sera géré par VNF très prochainement, le bateau qui a pris l’eau et qui 
est dans le port quasi semi émergé, on a lancé une procédure qui est dans les mains du Préfet, le Préfet doit 
nous déléguer, lorsqu’il aura mené à bien le dossier, la propriété du bateau et quand on aura la propriété 
nous le sortirons du port donc nous attendons le retour de la préfecture. » 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
 
 

ADOPTE la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2024 sur le budget annexe « camping et port de 
Moissac », équilibrée à 51 000 € en dépenses et recettes pour les sections d’investissement et de 
fonctionnement, comme suit : 



 

 

 
 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 

DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public, l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

09 – 07 novembre 2024 

9. Fixation de la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles et 
corporelles – Budget annexe « Camping et Port de Moissac » 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES 
 
 
 
 
Vu les articles L.2321-2-27 et R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 relative aux services publics industriels et commerciaux, 
 
Vu les délibérations n° 15 du conseil municipal en date du 23 septembre 2021 et n° 12 du 9 octobre 2023 
fixant les durées d'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles acquises sur le budget 
annexe « Camping et Port de Moissac », 
 
Considérant qu’il convient de fixer la durée des amortissements pour des immobilisations reçues en 
affectation (chapitre 22), 
 
Considérant que la Commune de Moissac met en œuvre les principes suivants : 
 - Les biens meubles et immeubles sont amortis pour leur coût d'acquisition Hors Taxes (HT), dans la 
mesure où le budget annexe « Camping et port de Moissac » est assujetti à la TVA, 
 - Le calcul des amortissements est effectué en mode linéaire à compter de l'exercice suivant 
l'acquisition des biens, 
 - Tout plan d'amortissement en cours se poursuivra selon ses modalités initiales jusqu'à son terme, 
sauf en cas de fin d'utilisation du bien (cession, affectation, mise à disposition, réforme ou destruction), 
 - Les biens acquis pour un montant inférieur à 835 € HT seront amortis en une seule année, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : « Je remercie les services qui, patiemment, élaborent tous ces tableaux très fastidieux. » 
M. PORTES : « Juste deux mots en ce qui concerne cette délibération c’est que nous sommes en M57 
depuis le 1er janvier, donc une comptabilité bien plus stricte bien plus pointilleuse et nous nous devons de la 
suivre impérativement. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
ADOPTE les durées d'amortissement pour le budget annexe « Camping et Port de Moissac » définies 
comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Catégorie Articles 
Durée en 
années 

Immobilisations 
incorporelles 

Frais d'études et d'insertion non suivis de travaux 2031 / 2033 5 ans 

Frais de recherche et de développement 2032 5 ans 

Logiciels et applications informatiques 2051 2 ans 

Débits de boissons (licences IV …) 2051 2 ans 

Immobilisations 
corporelles 

Agencements et aménagements – Terrains nus 2121 15 ans 

Agencements et aménagements – Terrains bâtis 2125 15 ans 

Autres agencement et aménagements de terrains 2128 15 ans 

Bâtiments 2131 30 ans 

Autres constructions 2138 10 ans 

Installations générales, agencements, 
aménagements 

2145 10 ans 

Installations complexes ou à caractère spécifique 2151 / 2153 10 ans 

Matériel et outillages industriels 2154 / 2155 10 ans 

Agencement et aménagement du matériel et 
outillage industriels 

2157 10 ans 

Installations générales, agencements et 
aménagements divers 

2181 10 ans 

Matériel de transport - type voitures, petits utilitaires, 
vélos, motos, scooters 

2182 5 ans 

Matériel de transport - gros utilitaires, poids lourds, 
engins de chantiers, véhicules industriels 

2182 8 ans 

Matériel de bureau et matériel informatique 2183 5 ans 

Mobilier  2184 10 ans 

Petit électroménager et petit équipement légers 2188 5 ans 

Equipements de loisirs 2188 10 ans 

Autres immobilisations corporelles (y compris 
mobilier urbain) et autres matériels 

2188 10 ans 

Coffre-fort 2188 20 ans 

Immobilisations 
reçues en 
affectation 

Autres agencements et aménagements 2228 15 ans 

Bâtiments 2231 30 ans 

Autres constructions 2238 10 ans 

Installations générales, agencements, 
aménagements 

2245 10 ans 

Réseaux divers 2253 10 ans 

Petit électroménager et petit équipement légers 2288 5 ans 

Equipements de loisirs 2288 10 ans 

Autres immobilisations corporelles (y compris 
mobilier urbain) et autres matériels 

2288 10 ans 

Coffre-fort 2288 20 ans 

 
 
FIXE un seuil unitaire à 835 € HT pour les biens de faible valeur à amortir sur un an, 
 
DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les formalités nécessaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
10 – 07 novembre 2024 

10. OPAH-RU (période 2019/2024) : Attribution de subventions dans le cadre 
de « l’opération façades 2023-2024 » Ville/ Région – Fin du dispositif. 

Rapporteur : Monsieur GARCIA 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Commande Publique, 
 

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 

Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 

Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 
- À signer la convention OPAH-RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 5 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH-RU par un opérateur extérieur, 
 

Vu la délibération du 13 avril 2023 portant mise en place d’une « opération Façades 2023-2024 » sur la 
Commune de MOISSAC, et ses deux annexes « programme façades de la région Occitanie » et 
« programme façades communal », 
 

Vu les demandes de subventions pour travaux en façades des propriétaires suivants : 
 

Date demande 
subvention 

PO ou PB 
(1) 

Nom Prénom   Propriétaire  Adresse  
Travaux façade à 

MOISSAC 

22/08/2024 
 

PO PLUNKETT John 4bis, rue de l’Inondation 

02/09/2024 
 

PO POPOFF Liliane 10, Quai MAGENTA 

04/09/2024 
 

PB ALAUZAY Philippe 5, rue des Pénitents 

04/09/2024 
 

PO ABDAOUI Mohamed 39, rue Lagrèze Fossat 

(1)  : PO = Propriétaire occupant et PB = Propriétaire bailleur 

 
Vu les avis favorables de la commission d’urbanisme du 10 septembre 2024, 
 

Considérant qu’en application de la délibération du 13 avril 2023, la Commune de MOISSAC en tant que 
Guichet Unique se charge du versement de l’aide communale et de l’avance conjointe de la part régionale 
(*), 
 

Considérant que le montant des aides communales et régionales (*) allouées aux propriétaires, sont les 
suivantes : 

Nom Prénom  
Propriétaire  

Adresse  
Travaux façade à MOISSAC 

Montant subvention 
Ville de MOISSAC 

Montant subvention 
REGION OCCITANIE (*) 

PLUNKETT John 4bis, rue de l’Inondation 2 000 € 2 000 € (*) 

POPOFF Liliane 10, Quai MAGENTA 4 000 € 4 000 € (*) 

ALAUZAY Philippe 5, rue des Pénitents 1 653 € 1 653 € (*) 

ABDAOUI Mohamed 39, rue Lagrèze Fossat 1 404 € 1 404 € (*) 

Total subventions par collectivité………………. 9 057 € 9 057 € (*) 

(*) Sous réserve de l’avis favorable de la commission dédiée et du vote en commission permanente de la région 
Occitanie 



 

 

Considérant que les propriétaires suivants : PLUNKETT John, POPOFF Liliane, ALAUZAY Philippe, 
ABADOUI Mohamed, remplissent les conditions pour bénéficier des aides allouées par la ville de MOISSAC 
dans le cadre du dispositif de l’opération façades Ville de MOISSAC / Région Occitanie,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Face au succès de l’opération façade, la commune le prorogera l’année prochaine avec un 
périmètre renforcé et analogue à ce qui était en vigueur jusqu’au 31 décembre 2024 sur la rue du Pont. Donc 
nous travaillons à l’inscrire au budget 2025 avec une co-participation de la Communauté de Communes, la 
Région ne co-finançant plus ce type de dispositif à partir du 1er janvier 2025. » 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
 

 
 
DECIDE, conformément à la convention OPAH-RU et aux règlements de « l’opération façades », de verser 

les subventions suivantes (parts communales et régionales) :  

     

Nom Prénom 
Propriétaire 

Montant subvention 
Ville de MOISSAC 

Montant subvention 
REGION OCCITANIE (*) 

PLUNKETT John 
 

2 000 € 2 000 € (*) 

POPOFF Liliane 
 

4 000 € 4 000 € (*) 

ALAUZAY Philippe 1 653 € 1 653 € (*) 

ABDAOUI Mohamed 1 404 € 
 

1 404 € (*) 
 

(*) Sous réserve de l’avis favorable de la commission dédiée et du vote en commission permanente de la région 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2024, 
 
DIT que ces subventions ne seront versées qu’après délivrance de la fiche de calcul au paiement et du 
contrôle de l’achèvement des travaux qui devront être conformes aux prescriptions effectuées,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

11 – 07 novembre 2024 

11. Dépose définitive de réseau SEC avec fiabilisation de la cartographie 
d’identification des tronçons de « Fils nus » par la société ENEDIS 

Rapporteur : Monsieur THIERS 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant que la ligne du tronçon situé : 
 

- D957 – Route de Laujol vers Chemin Pelissié,  
- N° du Poste HTA/BT : 82112P2039,  
- La Claverie, 
- Ancienne ligne Nu – Reste supports. 

 
N’a plus aucune utilité dans la mesure où il ne subsiste plus aucun client alimenté, que seuls les poteaux 
sont encore présents et que la société ENEDIS n’a aucun projet identifié à court ou moyen terme pour cette 
ligne ; 
 
Considérant la demande de la société ENEDIS pour procéder à la dépose définitive de ce tronçon de ligne ;  
  
 
Considérant que la commune atteste que toute demande ultérieure de raccordement à cet endroit ne pourra 
se prévaloir de l’existence de cette ligne, et sera traitée comme un raccordement nouveau ;   
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
CONFIRME la demande de dépose de réseau la ligne du tronçon situé :  
 

- D957 – Route de Laujol vers Chemin Pelissié,  
- N° du Poste HTA/BT : 82112P2039,  
- La Claverie, 
- Ancienne ligne Nu – Reste supports. 

 
Par la société ENEDIS, 
 
ATTESTE avoir connaissance que toute demande ultérieure de raccordement à cet endroit ne pourra se 
prévaloir de l’existence de cette ligne, et sera traitée comme un raccordement nouveau,  
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette demande. 
 
 



                                  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

12 – 07 novembre 2024 

12. Convention de servitude de passage d’une canalisation souterraine sur 
deux parcelles communales cadastrées section AT n°0463 lieudit Mathaly et 
section AT n°0011 lieudit Détours à la société ENEDIS 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS 
 
 
Vu les articles L.2241-1 et L.2122-21, R.2333-105 R.2333-105-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
 
Vu les articles L.232-1 et L.323-2 du Code de l’énergie, 
 
Vu l’article L.2122-4 du Code Général de la propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le courrier en date du 26/09/2024 de la SARL CETERC, ayant son siège à PRADINES (46090), 10, 
avenue Gaston-Monnerville, représentant la SA ENEDIS, 
  
Vu la convention de servitude établie par la SA ENEDIS en vue de l’établissement à demeure d’une (1) 
canalisation souterraine, sur une longueur d’environ 120 mètres dans une bande de trois (3) mètres de large, 
nécessaire pour les besoins du service public de la distribution d’électricité, sur les parcelles communales 
cadastrées section AT n° 0463 lieudit Mathaly et section AT n° 0011 lieudit de Détours, propriété de la Ville 
de MOISSAC, 
 
Vu le plan cadastral et le schéma du projet, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  

 
 
 
AUTORISE la mise à disposition des terrains, l’accès du personnel et du matériel de la SA ENEDIS les 
parcelles communales cadastrées section AT n° 0463 lieudit Mathaly et section AT n° 0011 lieudit de Détours 
- 82200 Moissac,  
  
APPROUVE la convention de servitude à titre gratuit établie par la SA ENEDIS pour l’établissement à 
demeure d’une canalisation souterraine pour la distribution d’électricité sur les parcelles communales 
cadastrées section AT n° 0463 lieudit Mathaly et section AT n° 0011 lieudit de Détours, propriété de la Ville 
de MOISSAC, 
  
DIT que les frais liés à cette opération seront à la charge de la SA ENEDIS, 
  
AUTORISE Monsieur le Maire, agissant par délégation, à signer tous les documents à intervenir relatifs à 
cette convention de servitude. 
 
 

 



                              



 

 

                              



 

 



LOGEMENT SOCIAL 
13 – 07 novembre 2024 

13. Transfert partiel de la compétence « Logement social » de la commune de 
Moissac au CCAS 

 
Rapporteur : Madame MATALA 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Moissac du 25 mars 2021, portant sur le transfert 
de la compétence logement ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du CCAS de Moissac du 31 mars 2021, portant sur le transfert 
de la compétence logement ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Moissac du 07 mars 2024, portant sur les 
conventions de réservation de logements sociaux et de gestion en flux ;  
 
 
Considérant que l’action publique en faveur du logement social gagnera en efficacité en étant exercée par 
le CCAS, établissement mettant en œuvre la politique sociale communale.  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Et je profite de cette délibération pour vous présenter pour ceux qui ne l’auraient pas encore 
rencontré puisqu’on a plutôt affaire à elle dans le cadre des conseils d’administration du CCAS, Madame 
Magali LOPEZ ici présente qui a pris son poste il y a quelques semaines à la direction du CCAS et s’occupera 
également du contrat de ville et qui nous provient de la Préfecture. » 
M. LORENZO : « Je voudrais revenir sur les logements insalubres qui ont été évoqués au dernier conseil 
municipal et je voulais savoir où en était la situation actuelle puisque vous aviez contrôlé deux logements 
pour lesquels vous aviez fait appel à l’ARS parce que vraiment cela constitue un vrai problème de santé, 
qu’en est-il actuellement. Est-ce que vous avez suivi le dossier ou le dossier est resté clos ? vous en aviez 
cité que deux. » 
M. Le MAIRE : « De quels logements vous parlez ? » 
M. LORENZO : «   Des logements insalubres qui avaient été évoqués au dernier conseil municipal. »  
M. Le MAIRE : « Alors nous avons mis en place le permis de louer mais de quels logements vous parlez ? » 
M. LORENZO : «   Je voulais savoir quel suivi il y avait eu à la suite, est ce que le propriétaire a ... » 
Inaudible 
M. LORENZO : « Oui au dernier conseil, c’est Madame MATALA qui a exposé le … » 
Mme MATALA : « J’avais effectivement évoqué deux cas qui posaient problème dont un cas où bien entendu 
que nous avons relogé les locataires et les propriétaires n’ont absolument pas le droit de relouer et nous 
veillons bien entendu à ce que ce logement ne soit pas reloué. Maintenant s’ils font les travaux nécessaires, 
bien sûr que cela rentrera dans le domaine du permis de louer, c’est très surveillé. Inaudible nous avons 
relogé les locataires. » 
M. LORENZO : « Vous avez eu d’autres cas ? » 
Mme MATALA : « Oui on a eu un autre cas relativement récent pour lequel effectivement nous avons instruit 
une demande de logement social et nous sommes en attente d’une proposition d’un bailleur social, n’importe 
lequel pour reloger les locataires et j’ai reçu à ce titre là le propriétaire en l’informant que c’était à lui de faire 
le nécessaire. » 
M. Le MAIRE : « Et je remercie Mme MATALA qui fait deux à trois permanences par semaine pour suivre 
les problématiques liées au logement. Monsieur BOUSQUET ravi de vous revoir, la parole est à vous. » 
M. BOUSQUET : « Merci, désolé pour le retard. Juste une remarque sur les compétences du CCAS car 
maintenant, après l’avoir déshabillé d’un certain nombre de compétences on constate avec plaisir que 
finalement on revient vers des compétences réattribuées au CCAS ce qui est plutôt pas mal donc est ce que 
cela correspond pour vous à un changement de pied par rapport aux politiques que vous avez mises en 
place en début de mandat. » 
M. Le MAIRE : « Nous n’avons pas retiré la compétence logement social du CCAS en mairie, nous avons 
transféré la lutte contre l’habitat indigne du CCAS en mairie pour créer un pôle juridique notamment lié à 



 

 

l’habitat mais je peux céder la parole à Madame LOPEZ sur la question de l’enregistrement des demandes 
par le CCAS. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Magali LOPEZ, Directrice du CCAS.  
Mme LOPEZ : « Je vous remercie, cela fait l’objet de la délibération suivante, sur le service national 
d’enregistrement donc je ne veux pas être en avance de phase là-dessus. Simplement effectivement il est 
important de repréciser que le CCAS n’a pas été déshabillé de la compétence du logement puisque le 
logement  est toujours un sujet traité par le CCAS, bien sûr que dans le cadre de la structuration qui a été 
mise en place sur la lutte contre l’habitat indigne il était nécessaire que la mairie puisse acter cette 
compétence du logement de manière générale pour lutter contre l'habitat indigne seulement il fallait redonner 
la compétence spécifique sur le logement social pour le CCAS. Donc personne n’a été déshabillé au niveau 
de la structure de l’établissement par contre pour le service national d’enregistrement c’est la prochaine 
délibération. » 
M. Le MAIRE : « Merci Madame la Directrice. En tout cas sachez une chose que si nous nous considérons 
que la politique que nous avons mené en début de mandat n’est pas très efficiente nous ne sommes 
idéologues donc on ne fonce pas droit dans le mur avec des œillères et on sait se remettre en cause si on 
considère qu’une politique n’est pas la plus efficiente. »  
 
 
 
  
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

PROPOSE le transfert partiel de la compétence logement social de la commune de Moissac vers le CCAS 
à compter de ce jour ; 
 
PROPOSE au CCAS de prendre les délibérations relatives à la thématique du logement social ;  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de cette décision, et 
faire tout ce qui est requis pour en poursuivre l’application. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

14 – 07 novembre 2024 

14. Mise en œuvre du Système National d’Enregistrement (SNE) des 
demandes de logement locatif social : délégation du CCAS en tant que 
service enregistreur. 

Rapporteur : Madame MATALA 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 21 du conseil municipal de la Commune de Moissac du 04 novembre 2021, portant sur 
l’approbation de la convention à intervenir entre la Préfète de Tarn et Garonne et les services enregistreurs 
concernant les conditions et les modalités de mises en œuvre du Système National d’Enregistrement (SNE) 
des demandes de logement locatif social ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Moissac du 07 novembre 2024, portant sur le 
transfert partiel de compétence de la commune de Moissac au CCAS relatif au logement social ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du CCAS du 12 novembre 2024, portant sur le transfert partiel 
de compétence de la commune de Moissac au CCAS relatif au logement social  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
APPROUVE la délégation du service enregistreur concernant les conditions et les modalités de mise en 
œuvre du Système National d’Enregistrement (SNE) des demandes de logement locatif social ; 
 
APPROUVE la désignation du CCAS en tant que service enregistreur concernant les conditions et les 
modalités de mise en œuvre du Système National d’Enregistrement (SNE) des demandes de logement locatif 
social ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de cette décision, et 
faire tout ce qui est requis pour en poursuivre l’application. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 
15 – 07 novembre 2024 

15. Modification du critère d’âge en matière d’éligibilité pour l’accès au 
dispositif « Bourse au permis de conduire » et augmentation du montant de 
l’aide financière versée. 

 
Rapporteur : Monsieur ACHCHTOUI 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.123-5 qui précise que le Centre 
Communal d’Action Sociale anime une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune ; 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Moissac du 04 février 2021, portant sur la bourse 
au permis de conduire ; 
 
Vu le décret n° 2023-1214 du 20 décembre 2023, portant abaissement de l'âge minimal d'obtention de la 
catégorie B du permis de conduire à dix-sept ans ; 
 
Considérant que la ville de Moissac relève de la politique de la ville ;  
 
Considérant que le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a une délégation de la gestion opérationnelle 
du dispositif bourse au permis de conduire ;  
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :   
M. Le MAIRE : «  Dispositif qui s’aligne sur l’évolution de la règlementation nationale, une réévaluation 
également de son montant puisque le coût de l’inflation fait que c’est toujours plus cher de se payer un permis 
et je tiens à noter que ce dispositif ne cesse de monter en puissance puisqu’on a de plus en plus de jeunes 
qui nous sollicitent et d’associations qui ont conventionnées avec le CCAS notamment dernièrement il y a 
une jeune bénéficiaire de la bourse au permis qui a réalisé quelques heures au bénéfice de la Croix Rouge 
dans le cadre de sa braderie. »  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

APPROUVE les modalités d’attribution de la bourse au permis de conduire aux jeunes âgés de 17 ans à 26 
ans ; 
 
FIXE le montant de cette bourse à 500 € par bénéficiaire ; 
 
AUTORISE le CCAS à mettre en œuvre ces décisions dans la gestion du dispositif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
16 – 07 novembre 2024 

16. Délibération portant approbation du règlement intérieur de l’Ecole de 
Musique Municipale de Moissac (E3M). 

 
Rapporteur : Madame LOPEZ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que les règles d’utilisation et de fréquentation de l’Ecole de musique municipale de Moissac 
doivent être édictées dans un règlement intérieur, 
 
Considérant que pour pouvoir utiliser les services proposés, les usagers doivent accepter l’intégralité des 
modalités du règlement intérieur et le signer. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
les termes du règlement intérieur de l’Ecole de musique municipale de Moissac. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
Mme HEMMAMI : «  Concernant le règlement intérieur, le paragraphe sur les obligations des personnels de 
l’école de musique , page 72 du dossier, est ce que vous pouvez nous éclairer sur le paragraphe où il est 
indiqué « ils observent une obligation de mesure dans l’expression écrite et orale de leur opinion personnelle 
à l’égard des administrés et des autres agents publics, cette obligation ne concerne pas le contenu des 
opinions, la liberté d’opinion est reconnue aux agents publics mas leur mode d’expression » quelle forme de 
mode d’expression ? » 
M. Le MAIRE : « On rappelle tout simplement la réglementation en vigueur. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame la Directrice de l’école de Musique Madame N. REILLY. 
Mme REILLY : « Pour répondre à votre question il s’agit tout simplement de la neutralité des professeurs, 
des agents vis-à-vis des familles et des usagers de l’école de musique sur des sujets, des positionnements 
politiques ou d’ordre d’enseignement culturel ou autre, il s’agit d’être neutre par rapport à ça. C’est tout 
simplement une formulation d’usage concernant les positions de l’agent à l’égard des usagers. »  
Mme HEMMAMI : « C’est un peu étrange ce paragraphe là parce que préciser dessus la laïcité ou l’obligation 
de neutralité, on peut s’interroger sur ces quatre lignes qui étaient inaudible donc je me demandais s’il y 
avait une explication particulière. De même sur les activités publiques de l’école de musique dans le 
paragraphe 6 « Toute activité publique se déroulant dans un cadre extérieur à l’école » à l’école de musique 
et engageant l’appellation « école de musique municipale de Moissac » est soumise à l’autorisation de la 
direction après consultation des enseignants » cela parait logique non ? y’a-t-il eu manquement aux 
autorisations ? Cela s’est toujours fait comme ça. » 
Mme REILLY : « Cela s’est toujours fait comme ça, c’est des formulations d’usage qui font partie d’un 
règlement intérieur d’un établissement culturel, je suis d’accord avec vous mais il est d’usage de les citer au 
sein d’un règlement intérieur. »   
Mme HEMMAMI : « Il y a des activités qui ont dû être annulées dernièrement ? » 
Mme REILLY : « Je ne suis arrivée que fin juin, je ne peux pas vous répondre sur l’exercice 2023-2024 
malheureusement. » 
M. Le MAIRE : « Le règlement est là pour expliciter les choses. » 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Dominique LAURENT, Directeur Général des Services. 
M. LAURENT : « Juste une précision, effectivement nous sommes sur un règlement donc nous rappelons 
un certain nombre de choses, le principe c’est qu’il y avait déjà un règlement qui existait avant qui donnait 
un certain nombre d’indications, mais il était temps que nous dépoussiérons ce règlement pour arriver à 
avoir, des comportements communs, etc…donc nous rappelons des choses qui sont d’évidence et qui sont 
respectées par les agents, je le concède il n’y a pas de souci mais c’est bien de le rappeler parce que le 
règlement à vocation d’être distribué aussi aux parents notamment qui viennent inscrire leurs enfants et dans 
ce cadre-là il est de bon ton qu’ils aient tous les éléments parce que certains peuvent parfois oublier certaines 
choses et c’est bien de l’avoir écrit parce que là tout le monde est au courant des mêmes choses. Je suis 
d’accord avec vous, on ne réinvente pas l’eau chaude, on ne réinvente pas les comportements qui sont ceux, 



 

 

aujourd’hui, de l’école de musique et qui l’ont toujours été, mais on met sur le papier, on formalise quelque 
chose qui parfois n’était pas formaliser ou était sous-entendu mais pas dit clairement. »   

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
APPROUVE les termes du règlement intérieur de l’Ecole de musique municipale de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature le document lié à la mise en application des règles 
d’usage et de fréquentation de l’Ecole de musique municipale de Moissac au profit des usagers concernés. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



                                 



 

 

                                             



 

 

                                       



 

 

                                                      



 

 

                                                    



 

 

                                           



 

 



 
17 – 07 novembre 2024 

17. Délibération portant approbation d’une convention de partenariat entre 
l’Institut Médico Educatif (IME) et l’Ecole de Musique Municipale de Moissac 
(E3M) dans le cadre des activités d’éveil musical et de découverte des 
instruments aux jeunes de l’Institut Médico Educatif Confluences  

Rapporteur : Madame GAYET 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que les modalités du partenariat entre l’Ecole de Musique Municipale de Moissac et l’Institut 
Médico-Educatif doivent être édictées dans une convention, 
 
Considérant que pour pouvoir utiliser le service proposé, l’IME doit accepter et signer la convention. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
les termes de la convention de partenariat entre l’Ecole de Musique Municipale de Moissac et l’IME 
Confluences. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre l’Ecole de Musique Municipale de Moissac et 
l’IME Confluences,  
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature le document lié à la mise en application des modalités 
de la convention de partenariat entre l’Ecole de Musique Municipale de Moissac et l’IME Confluences au 
profit des usagers concernés. 
 
 
 



                                                      



18 – 07 novembre 2024 

18. Approbation des conventions dans le cadre du Prix Littéraire Confluences 
Rapporteur : Madame LAFFINEUR 

 
 
Considérant l’intérêt de la médiathèque à développer des échanges et créer des partenariats avec les autres 
médiathèques du territoire ; 
 
Considérant l’intérêt de mutualiser les coûts d’une action ; 
 
Considérant l’intérêt de créer un temps fort autour de la lecture ; 
 
Considérant l’intérêt d’impliquer les lecteurs dans la vie de leur bibliothèque. 
 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
les conventions portant l’une sur l’engagement de la ville de Moissac dans le cadre du Prix Littéraire 
Confluences du 1er romande partenariat entre les villes de Terres des Confluences et l’autre convention 
portant sur les conditions d’accueil du lauréat 2025. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Il y a un changement dans la convention sur l’article 3, ce qui est en surlignance est rajouté 
« à concevoir les supports de communication de la remise du prix et à mettre ces supports à dispositions 
des autres communes » c’est une demande de la mairie de Castelsarrasin et l’article 5 durée de la convention 
« la présente convention est conclue pour l’édition 2025 c’est également une demande de la mairie de 
Castelsarrasin donc nous uniformisons. »  
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

APPROUVE le partenariat et la convention avec les villes de Castelsarrasin, Saint-Nicolas de la Grave, 
Castelmayran et La Ville Dieu du Temple, 
 
APPROUVE le partenariat et la convention avec l’Association Lecture pour tous, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions. 
 
 
 
 



                                                  



 

 

                                                



VOEU 
19 – 07 novembre 2024 

19. Vœu pour la participation des collectivités locales au projet de rénovation 
de l’hôpital intercommunal Castelsarrasin-Moissac 

 
Rapporteur : Monsieur LOPEZ 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
M. Le MAIRE : « Vous avez peut-être lu dans la presse la conférence de presse que nous avons organisée 
au sein du CHICM il y a quelques jours en présence du Directeur M. CABRIERES qui porte la technicité du 
projet avec les professionnels de santé et le vice-président au conseil de surveillance M. BOTTA Daniel. 
Nous avons interrogé plusieurs collectivités, nous avons eu des retours positifs de certaines d’entres elles et 
je souhaitais associer le Conseil Municipal de Moissac à cette démarche d’aller solliciter les collectivités qui 
ont la compétence santé. »  
 
 
 
Situé au cœur d’un bassin de vie de 80 000 habitants essentiellement en zone rurale, le Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (CHICM) est un service public de soins incontournable de l’ouest du 
Tarn-et-Garonne auquel nos administrés sont très attachés. 
 
Le CHICM a élaboré un plan d’investissements pour répondre aux besoins identifiés sur le territoire, 
moderniser son offre et conforter sa position au sein de notre bassin de vie.  
Ces travaux permettraient de répondre aux enjeux suivants : 
 

- Modernisation du plateau technique eu égard à la vétusté du bloc opératoire actuel qui pourrait 
compromettre la pérennité de l’activité chirurgicale. 
 

- Développement de l’activité ambulatoire et amélioration du confort d’hospitalisation par la rénovation 
des capacités hôtelières.  

 
- Accroissement des admissions directes sans passer par les urgences où les délais d’attente sont 

souvent longs. Ainsi, la prise en charge des personnes âgées, en soins palliatifs ou en situation de 
handicap, serait améliorée. 

 
Ce projet ambitieux a été travaillé en concertation avec les professionnels de santé libéraux et validé par le 
Conseil de surveillance de l’hôpital. La concrétisation de ce projet octroierait à notre territoire un fort potentiel 
d’attractivité en le dotant d’une offre de proximité de traumatologie, de chirurgie et en médecine polyvalente 
ainsi que d’une offre de spécialités externes renforcée.  
Les travaux sont estimés à 8 millions d’euros avec une participation de l’Etat à hauteur de 50%. Toutefois, 
le projet est en attente de validation par l’ARS et nécessite un complément de financement de la part de 
l’hôpital dont la capacité d’endettement, à l’instar de celle du monde hospitalier, demeure faible. La circulaire 
ministérielle portant sur la relance de l’investissement dans le système de la Santé, datée du 10 mars 2021, 
permet aux EPCI, conseils départementaux et régionaux de participer directement au financement de ces 
opérations. La libre participation des collectivités serait un atout supplémentaire pour décrocher la validation 
du projet par l’ARS.  
 
Dès lors, 
 
Considérant que ces travaux octroierait à l’hôpital Castelsarrasin-Moissac un fort potentiel d’attractivité en 
le dotant d’une offre de proximité de traumatologie, de chirurgie et en médecine polyvalente ainsi que d’une 
offre de spécialités externes renforcée ; 
 
Considérant le renforcement de l’accès à la santé à venir en Tarn-et-Garonne avec la construction du Grand 
Hôpital de Montauban » pour lequel des collectivités locales vont participer ; 
 
Considérant l’impérieuse nécessité de conserver l’équilibre territorial départemental en matière d’offre de 
santé pour assurer l’égal accès aux soins pour les Tarn-et-Garonnais ; 
 



 

 

Considérant la possibilité faite aux collectivités de co-financer les travaux de construction ou de rénovation 
des hôpitaux publics à travers leurs compétence Santé ; 
 
Considérant l’importance d’un hôpital public dans le schéma territorial de santé en lien avec les Maisons de 
Santé et les Centres de Santé co-financés par les EPCI, le Département et la Région ; 
 

Les élus réunis en Conseil municipal sollicite les EPCI du bassin de santé du CHICM, au Conseil 
départemental de Tarn-et-Garonne et au Conseil régional d’Occitanie de participer au co-financement des 
travaux de restructuration et de rénovation de l’hôpital intercommunal Castelsarrasin-Moissac. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « La validation est attendue pour décembre. » 
M. BOUSQUET : « Nous sommes bien sûr effectivement d’accord avec cette demande, la seule question est 
pourquoi on ne fait pas apparaître les financements que nous sommes susceptibles, alors même si 
effectivement la compétence n’est pas… mais nous, sommes-nous susceptibles de participer d’une manière 
ou d’une autre ? »  
M. Le MAIRE : « Vous voulez dire la commune ? » 
M. BOUSQUET : « oui. » 
M. Le MAIRE : « La commune pourrait participer, nous attendons tout d’abord le retour des collectivités qui 
ont elles la compétence santé à savoir les intercommunalités, le département et la région et en fonction de 
leur retour nous verrons si on sollicite le Conseil Municipal pour un appui financier. » 
M. BOUSQUET : « On ne peut pas l’affirmer d’ores et déjà que nous leur demandons une participation mais 
que nous accompagnerons. » 
M. Le MAIRE : «  Mais nous considérons pour en avoir discuté avec les Maires de la communauté de 
communes Terres des Confluences que par rapport à la compétence santé de ces collectivités que je viens 
de vous mentionner, priorité à elles d’autant qu’elles ont un budget qui est quand même bien supérieur à 
celui des communes notamment le Conseil Régional et le Conseil Départemental a plus de 204 millions 
d’investissements, je pense que le Conseil Départemental peut faire un geste et en fonction de leur 
positionnement, nous verrons si nous sollicitons ou pas le Conseil Municipal. » 
M. BOUSQUET : « J’aurai affirmé d’ores et déjà que je participerai. » 
M. Le MAIRE : « Nous on préfère d’abord solliciter les collectivités qui ont la compétence santé et en suivant 
nous verrons si le Conseil Municipal lui aussi va effectivement en fonction de la participation de l’Etat, car je 
rappelle que la Communauté de Communes Terres des Confluences vit des dotations des collectivités, 
Moissac et Castelsarrasin donnent, Moissac je crois que c’est près de deux millions et quelques d’euros donc 
je veux dire que la subvention que va donner la Communauté de Communes  vient aussi de la participation  
de la commune de Moissac, de la commune de Castelsarrasin et des vingt autres communes du Territoire. 
On passe au vote, oui on vote un vœu, je vous le soumets, si le Conseil Municipal n’est pas d’accord je le 
mets à la corbeille. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
ADOPTE le présent vœu. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
M. Le MAIRE : « Je vous remercie il sera donc transféré à qui de droit. » 
 
 

 



 

 

DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 
2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

20. Décisions n°2024 - 141 à n°2024 - 175 
 

N° 2024 – 141 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac a l’agence française des chemins de Compostelle. 

N° 2024 – 142 Décision portant signature de la convention de formation professionnelle 
continue avec la société Berger Levrault. 

N° 2024 – 143 Décision portant signature de la convention de formation professionnelle 
continue avec la société Berger Levrault. 

N° 2024 – 144 Décision portant signature du contrat pour le spectacle humoristique de 
Jean-Luc LEMOINE. 

N° 2024 – 145 Décision portant signature du contrat de suivi logiciel PCS hébergement 
et sauvegarde des données avec la société Intersoft Engeneering. 

N° 2024 – 146 Décision portant signature du contrat pour la visite de contrôle électrique 
de la manifestation « Moissac : Fruits et saveurs » 2024 

N° 2024 – 147 Décision portant sur la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux 
de réfection de la toiture et de la zinguerie école Camille DELTHIL avec la 
SA PONS. 

N° 2024 – 148 Décision portant signature des contrats pour l’animation de la 
manifestation « Moissac : Fruits et saveurs » 2024 

N° 2024 – 149 Décision portant signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation, 
du spectacle expédition noël avec l’association POPATEX 

N° 2024 – 150 Décision portant signature des contrats des animations musicales pour la 
période des fêtes de fin d’année.  

N° 2024 – 151 Décision portant reconduction des accords-cadres services de 
télécommunications 

N° 2024 – 152 Décision portant demande auprès du conseil départemental du Tarn et 
Garonne d’une subvention au titre de l’entretien de la voirie rurale – 
programme 2024 – Année 1 
 

N° 2024 – 153 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation 
précaire et révocable d’une partie du deuxième étage de la maison de 
l’emploi et de la solidarité. 

N° 2024 – 154 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat et du conseil 
Départemental de Tarn et Garonne pour la consolidation des fragments, 
la manipulation et le déplacement des chapiteaux pour stockage en 
réserve – Abbaye Saint-Pierre. 

N° 2024 – 155 Décision portant modification de la régie de recettes « Droits de place » 



 

 

N° 2024 – 156 
 
 

Décision portant signature d’un contrat de maintenance « Kone Care » 
avec la société KONE. 

N° 2024 – 157  Décision portant admission en non-valeur – exercice 2024. 

N° 2024 –158 Décision portant signature d’un contrat de service CT 00002291 avec la 
société ARPEGE. 

N° 2024 – 159 Décision portant signature de services d’applicatifs hébergés 
n°CPS4/MOISSAC/0125 avec la société DACLOG SOFTWARE. 

N° 2024 – 160 Décision portant signature un contrat pour la programmation culturelle de 
fin d’année 2024. 

N° 2024 – 161 Décision portant acceptation du contrat de bail d’emplacement publicitaire 
avec la société PUBLI 82 

N° 2024 – 162 Décision portant signature d’un contrat de prestation de service pour la 
période des fêtes de fin d’année. 

N° 2024 – 163 Décision portant convention d’occupation de location d’une place de 
stationnement sur le parking du Moulin au profit de Madame Michèle 
MARRE. 

N° 2024 – 164 Décision portant signature de contrat pour la programmation de la 
conférence « géopolitique » en octobre 2024. 

N° 2024 – 165 Décision portant demande d’une subvention auprès de la communauté de 
communes Terres des Confluences pour l’aménagement et la renaturation 
du square Montebello et des abords de l’école Montebello. 

N° 2024 – 166 Décision portant demande d’une subvention auprès de la communauté de 
communes Terres des Confluences : Aménagement urbain avec 
ascenseur place Durand de Bredon. 

N° 2024 – 167 Décision portant demande d’une subvention auprès de la communauté de 
communes Terres Des Confluences pour la rénovation énergétique de 
l’école Camille DELTHIL.  

N° 2024 – 168 Décision portant demande d’une subvention auprès de la communauté de 
communes Terres Des Confluences pour la rénovation énergétique de 
l’école MONTEBELLO. 

N° 2024 – 169 Décision portant signature d’un contrat de prestation de service pour le 
marché de Noel. 

N° 2024 – 170 Décision portant demande d’une aide du conseil Régional Occitanie pour 
la programmation Culturelle de la ville. 

N° 2024 – 171 Décision portant signature d’un contrat de prestation de service pour le 
spectacle de Jean-Luc LEMOINE. 

N° 2024 – 172 Décision portant attribution de la mission maitrise d’œuvre pour la 
restauration de l’orgue MAGEN. 

N° 2024 – 173 Décision portant convention d’occupation de location d’une place de 
stationnement sur le parking du Moulin au profit de Madame Françoise 
BORSZCZ. 

N° 2024 – 174 Décision portant signature du contrat de raccordement au réseau public 
de distribution d’électricité basse tension d’une installation de 
consommation d’une puissance comprise entre 37 et 250 KVA n° 
RE2628MN5VCD3MO2 au 2090 route de détours à Moissac avec la SA 
ENEDIS. 

N° 2024 – 175 Décision portant acceptation de l’avenant n°2 pour la fourniture de produits 
d’entretien et matériel – Lot n°1. 

 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Merci à vous tous et à bientôt. » 
 
 
 
 
 
La séance s’est terminée à 19 heures 52.      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 NOVEMBRE 2024 
 

SIGNATURES 
 
 
 
 
 
 

Romain LOPEZ 
 
 
 
 
 
 

      Le secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 

Claudine MATALA 
 
 


